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L’Académie Notariale Européenne  

de la  Commission des Affaires Européennes (CAE) de l’UINL 

a le plaisir d’organiser et d’accueillir un : 

 

SEMINAIRE CONJOINT  

UNION INTERNATIONALE DES MAGISTRATS-UIM  

UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT-UINL 

 

Vendredi 21 octobre 2022 de 16h00 à 19h00 

Samedi 22 Octobre 2022 de 10h00 à 14h00 

 

Au Collège Notarial de Catalogne, siège semi-permanent de la CAE 

Colegio Notarial de Cataluña, Barcelona, Carrer del Notariat, 4, 08001 

 

Le Juge et le Notaire  

Déjudiciarisation – Opportunités et Limites  
 

Coordonnateur : Thierry VACHON, Vice-Président de la CAE 

 

Vendredi 21 octobre 

 

 16h00 – (1h15) – Ouverture, Me Franco SALERNO-CARDILLO, Président de la CAE 

 Salutations de la part des autorités politiques et judicaires de la Commission Européenne, du 

Ministère de la Justice et du Pouvoir Judiciaire espagnol 

 Salutations des autorités du Notariat espagnol 

 Salutations des autorités de l’UIM 

 Salutations des autorités de l’UINL 

 

 17h15 – 1ère table ronde – 1h30 

 Evolution du droit de la famille : Libertés Nouvelles - Contractualisation (Andrea FUSARO, 

Professeur de Droit Privé Comparé à l’Université de Genève; Notaire à Genève) 

 Mission et fonction du Juge en matière gracieuse (non contentieuse) ** (Juge espagnol à 

désigner par le Colegio de Notarios de Cataluña) 

 Les atouts du Notaire comme Juridiction Volontaire (Antonio RIPOLL SOLER, Notaire à 

Alicante)  

 Les voies alternatives à la juridiction et le rôle des notaires dans celles-ci selon l'expérience 

espagnole (Maria Eugénia ALEGRET I BURGUES, Magistrat du Tribunal Supérieur de 

Justice et membre de l'Académie de Jurisprudence et de Législation de Catalogne)   

 

 Questions / Réponses 

 

 

Fin de la première partie – 18H45 

Diner offert par le CNC 
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Samedi 22 Octobre 

 

 

 10h00 – 2ème table ronde – Evolution du Divorce non contentieux – 1h30 

 Au Danemark : « Déjudiciarisation du Divorce ou Divorce par consentement tel que 

pratiqué au Danemark " (Judge Mette SØGAARD VAMMEN, Vice-Président de la 2ème 

Commission Droit civil et Procédure civile -UIM) 

 Evolution du Divorce non contentieux en Italie et en Europe. Dejudiciarisation du Droit de 

Famille (Giacomo OBERTO, SG de l’UIM) 

 Témoignages En Espagne et en Grèce (Maria DE LOS REYES, Vice-Présidente de la CAE 

et Notaire à Alicante -  Christina CHATZIDANDI, Notaire à Thessaloniki) 

 Présentation des conclusions de l’étude CAE (Thierry VACHON, Vice-Président de la CAE 

et responsable de l’étude sur le Divorce) 

 

Questions / Réponses 

 

11h30 / 11h45 – Pause-Café 

 

 11h45 – 3ème table ronde – Réflexions sur les évolutions possibles – 40 mn  

 Evolutions possibles au sein de droit de la Famille (Présidente UINL, Cristina ARMELLA) 

 Quelles nouvelles compétences au sein de l’Union Européenne ? (Conseil des Notariats de 

l’Union Européenne-CNUE, Président Giampaolo MARCOZ) 

 

 

Questions / Réponses 

 

 

 12h30 – Synthèse, Propositions et Clôture – 1h30  

 Synthèse des débats par le Professeur Andrea FUSARO 

 Collaborations possibles des deux professions ?  Propositions (Prof.Me FUSARO, SG 

OBERTO, VP VACHON)  

 Salutations finales des autorités  

 

 

14H00 – Déjeuner-Lunch sur place 


